
 

 

 
 

 
Avis aux résidents de la rue de la Déportation : 

 
Madame, Monsieur, 
 

Par la présente, il est porté à votre connaissance qu’en raison des travaux effectués au 
croisement de rue de la Déportation avec la rue de la Résistance :  
 

 
 

le croisement situé rue de la 
Déportation - rue de la Résistance 

sera barré 

du lundi, 1ier juillet 2024 
au jeudi, 4 juillet 2024 

 

 
Les résidents du tronçon de la rue de la Déportation, situé entre la rue 
de la Solidarité et la rue de la Résistance peuvent accéder par le 
croisement avec la rue de la Solidarité. 

 

D’ores et déjà nous vous prions de bien vouloir nous excuser pour tout désagrément 
suscité par l’exécution des prestations. 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 

Strassen, le 27 juin 2024 
l’Administration communale 



 

 

 
 

 


